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	Rapport du Président du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028-2031

	RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL CHARGÉ D'ÉLABORER LE PLAN STRATÉGIQUE ET LE PLAN FINANCIER POUR LA PÉRIODE 2028-2031 (GTC-SFP)

	Objet
Le présent document vient compléter le rapport du Président du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028-2031 en présentant les résultats de la réunion tenue le 5 mai 2026.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner et à approuver les projets de plan stratégique et de plan financier pour la période 2028-2031 et à les transmettre à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 (PP-26).
__________________
Références
Résolution 71 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, Résolution 1428 (C24) du Conseil




À la suite de la présentation, à la session de 2026 du Conseil, des résultats des travaux du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028-2031 (GTC-SFP), tels qu'ils figurent dans le Document 31 et ses annexes, des délégués ont formulé des observations et demandé des précisions sur certains sujets. Une réunion a été convoquée en conséquence le 5 mai 2026 au matin.
Les participants se sont concentrés sur l'examen du projet d'Annexe 1 de la Résolution 71, à la lumière des observations formulées en séance plénière, en particulier concernant l'Appendice A.
Au cours de la réunion, six parties entre crochets ont été supprimées avec succès. Il a été en outre convenu que les cibles ci-après resteraient entre crochets pour que les Bureaux concernés les examinent plus avant et apportent des améliorations en conséquence, en vue de les soumettre à la session extraordinaire du Conseil qui se tiendra avant la Conférence de plénipotentiaires de 2026 (PP-26):
–	Cible 1.5 (Réseaux résilients): le secrétariat a été chargé d'assurer la coordination avec le Secrétariat général et les Bureaux concernés afin d'étudier plus avant le renforcement et l'inclusion éventuelle des activités de l'UIT relatives aux câbles sous‑marins, en s'appuyant sur des statistiques pertinentes pour justifier l'inclusion de ces activités.
–	Cible 1.6 (Éviter de causer des brouillages préjudiciables): le secrétariat a été chargé de travailler en étroite collaboration avec le Directeur du Bureau des radiocommunications pour définir des indicateurs améliorés à même de refléter plus précisément la manière dont l'UIT traite les questions liées aux brouillages préjudiciables.
–	Cible 1.7 (Incidences des normes en matière d'interopérabilité): le secrétariat a été chargé de travailler en étroite collaboration avec le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications afin de définir des indicateurs plus appropriés pour cette cible.
–	Appendice B: le tableau sera actualisé une fois que le Plan financier pour la période 2028-2031 aura été approuvé (Décision 5).
Par conséquent, les participants sont convenus que le Conseil pouvait transmettre les résultats ci-après des travaux du GTC-SFP à la PP-26:
1)	le projet d'Annexe 1 de la Résolution 71 contenant le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028-2031, y compris du texte entre crochets (voir la Révision 1 de l'Annexe 1);
2)	le projet d'Annexe 2 de la Résolution 71 contenant l'analyse de la situation, présentée entre crochets (voir l'Annexe 2); et
3)	le projet d'Annexe 3 de la Résolution 71 contenant le glossaire de termes (voir l'Annexe 3).
Dans le même temps, les participants ont noté que le Président du GTC-SFP continuerait de collaborer avec les régions afin de les consulter davantage, de leur fournir des explications et de mieux cerner leurs besoins et leurs points de vue, en vue de faciliter les travaux qui seront menés lors de la PP-26.
Les États Membres ont également demandé au secrétariat de préparer un exposé illustrant les liens entre le plan stratégique, le plan financier et le plan opérationnel, qui sera présenté à chacune des réunions préparatoires régionales, afin de favoriser une compréhension commune et de renforcer encore la méthode de gestion axée sur les résultats.
Étant donné que les documents soumis à la Conférence de plénipotentiaires ne peuvent contenir de commentaires, le Président a invité les auteurs des propositions à envisager de soumettre les points de vue exposés dans les projets d'annexe précédents sous la forme de contributions officielles à la PP-26. À cette fin, une déclaration a été jointe en annexe au présent Addendum 2.
Le Président du GTC-SFP a remercié le secrétariat de l'UIT et l'ensemble des délégations pour leur participation active à la réunion et pour leurs contributions constructives. Le Président a également remercié toutes les parties prenantes qui ont contribué à ces travaux, en particulier les groupes consultatifs des Secteurs, pour leur mobilisation et leur appui sans faille.
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[bookmark: Annexe]ANNEXE
Déclaration telle que reçue des États-Unis d'Amérique
"Tout au long de l'élaboration du projet de Plan stratégique, les États-Unis ont exprimé des préoccupations et réservé leur position concernant certaines formulations. Jusqu'à présent, ces éléments étaient pris en considération en tant qu'observations dans le projet de document.
Dans la mesure où ces observations ne peuvent pas être transmises sous cette forme à la Conférence de plénipotentiaires dans le projet de document lui-même, nous souhaitons formuler la déclaration ci-après, dont nous demandons également qu'elle soit jointe au projet de rapport sur le Plan stratégique qui sera transmis à la Conférence:
Les États-Unis estiment que le Plan stratégique et le Plan financier devraient demeurer concis, tournés vers l'avenir et solidement ancrés dans le mandat technique de l'UIT visant à promouvoir la connectivité. Bien que nous nous félicitions des progrès accomplis en vue de rationaliser du projet de document, l'apport de modifications supplémentaires à la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT de 2026 (PP-26) contribueraient à garantir la clarté et la pertinence du texte.
Conformément à l'approche plus globale que nous adoptons à l'échelle du système des Nations Unies, les États-Unis préconisent une approche pragmatique consistant à revenir à l'essentiel. L'UIT doit rester centrée sur ses responsabilités fondamentales et produire des résultats concrets qui ont des retombées réelles. Par conséquent:
–	Nous nous opposons à l'intégration de cadres de développement généraux tels que le Programme de développement durable à l'horizon 2030, qui promeuvent ce qui pourrait s'apparenter à une gouvernance mondiale, incompatible avec la souveraineté des États.
–	Nous ne sommes pas favorables à l'inclusion de formulations relatives au changement climatique, qui s'écartent du mandat fondamental de l'UIT.
–	Nous réservons notre position quant aux qualificatifs tels qu'"inclusif", "équitable" et "durable" et à l'accent placé sur l'"accessibilité financière", ces termes étant porteurs d'ambiguïtés et d'implications politiques qui sortent du cadre technique de l'Union.
–	Par ailleurs, les États-Unis sont résolument favorables à l'adoption d'un langage clair et précis qui reconnaît que sur le plan biologique, les femmes sont des femmes et les hommes sont des hommes. Nous ne soutenons pas les initiatives de diversité, d'équité ou d'inclusion ni les pratiques qui favorisent des groupes particuliers plutôt que le mérite.
Notre priorité est de faire en sorte que le Plan demeure fondé sur des stratégies concrètes et axées sur les résultats, propres à renforcer la capacité de l'UIT à assurer la connectivité universelle, à renforcer les capacités et à encourager l'innovation grâce à des politiques souples et tournées vers l'avenir.
Les États-Unis attendent avec intérêt de collaborer de manière constructive avec tous les Membres de l'UIT à la PP-26 concernant la mise à jour de la Résolution 71, afin de veiller à ce que nos efforts collectifs restent efficients, efficaces et conformes à la mission de l'Union."
______________
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